
             DIRECTION  DES  AFFAIRES  CULTURELLES

202 5  DAC  184  Subventions  (47.500  euros)  à  douze  formations  chorales ,  une  fédéra t ion  musicale  et  une
troupe  de  comédie  musicale  et  signa tu r e s  de  14  conventions.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m es ,  Messieur s ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  culturelle  municipale  en  faveur  des  enseigne m e n t s  artis tiques ,  la  Ville  de  Paris
appor t e  son  soutien  à  quatorze  associa tions  encoura g e a n t  la  pratique  du  chant  choral  et  de  la  musique,  dont
un  festival  et  une  associa tion  en  faveur  de  la  création  de  spectacles  de  comédies  musicales .  
 
L’associa tion  Aria  de  Paris ,  créée  en  1998,  a  enrichi  son  expérience  avec  plusieu rs  chefs  de  chœu r
successifs.  Elle  a  changé  de  direc tion  artistique  en  2018  avec  Grégoire  Michaud,  afin  de  donne r  une  place  à  la
jeune  généra t ion  en  parallèle  de  la  volonté  du  chœu r  de  diversifier  son  réper toi r e .  Elle  compte  50  chanteu r s .
En  2024,  le  chœur  a  donné  trois  concer t s  dont  un  carita tif  en  faveur  des  enfants  victimes  de  la  guer r e .  Il  a
réuni  500  personnes .  L’associa tion  a  progra m m é  pour  sa  saison  2025  des  œuvres  de  Puccini  mais  égalemen t
un  concer t  de  jazz  en  juin.  Comme  chaque  année ,  Aria  de  Paris  cherche  à  travailler  avec  d’aut re s  chœur s .

Créé  en  1966,  le  CRL  10  (Club  Recherche  et  Loisirs  du  10 e  arrondisse m e n t )  a  pour  objet  principal  d’organise r
et  de  promouvoir  des  activités  réponda n t  aux  aspira t ions  de  la  population  parisienne ,  dans  un  but
pédagogique ,  social  et  culturel.  Par  une  déléga tion  de  service  public,  le  CRL  10  gère  quat r e  cent re s
d’anima tion  du  10e  arrondisse m e n t  :  Jean  Verdier ,  Château  Landon,  La  Grange  aux  Belles  et  l’Espace
Jemmapes .  Parmi  ses  activités ,  le  CRL  10  organise  les  Rencont r e s  Chorales  de  Paris  avec  le  festival  «  Voix  sur
berges  ».  Cette  manifest a t ion,  soutenu e  par  la  Société  Française  des  Chefs  de  chœu rs ,  par ticipe  activemen t  à
la  promotion  du  chant  collectif  amateu r .  Elle  perme t  aux  Parisiens  d’entend r e  gratui te m e n t  une  sélection  de
chorales  de  qualité  et  à  celles- ci  d’échang e r  leurs  expériences .  L’édition  2024  du  festival  Voix  sur  berges ,  le  25
juin,  a  réuni  160  chorales  parisiennes ,  soit  4  600  chanteu r s ,  faisan t  la  promotion  de  l’art  choral  et  animan t  le
10 ème  arrondisse m e n t  pour  30  000  specta t e u r s ,  le  long  du  canal  Saint  Martin  et  au  jardin  Villemin.  Comme
chaque  année,  un  final  réunissan t  les  différen te s  associa tions  par ticipan te s  a  été  l’occasion  d’un  grand  concer t
choral  pour  lequel  le  CRL  10  comman d e  une  créa tion  musicale .

La  subvent ion  octroyée  finance  le  festival  «  Voix  sur  berges  »,  dont  la  30 ème  édition  aura  lieu  le  29  juin  2025.  Il
sera  déployé  sur  21  sites  musicaux.  Chacune  des  200  chorales  inscri tes  dispose ra  de  40  minute s  de  pres ta t ion.
Le  grand  final,  travail  conjoint  de  plusieu rs  chœu rs ,  prendr a  place  devant  l’espace  Jemmapes .  

L’associa tion  Les  chant e u r s  de  Saint  Eusta c h e ,  chœur  créé  en  1945,  compte  aujourd’hui  42  choris tes ,  soit
un  niveau  équivalen t  à  celui  d’avant  la  crise  sanitaire ,  grâce  à  des  efforts  réalisés  par  le  chœur .  En  2023- 2024,
l’association  a  par ticipé  au  festival  Luminescenc e .  Ce  spect acle  son  &  lumière s  a  attiré  près  de  30  000
specta t eu r s  et  a  donné  lieu  à  54  repré sen t a t ions  du  chœur .  En  février  2024,  à  l’occasion  des  800  ans  de
l’église  Saint- Eustache ,  un  Te  deum  de  Lully  a  été  chanté  par  le  chœu r  avec  la  Maîtrise  de  Notre- Dame  devant
2000  personn es .
Pour  fêter  les  80  ans  de  cet  ensemble  vocal,  un  concer t  de  pres tige,  la  Messe  en  si  mineur  de  J.S.  Bach  sera
produit e  en  parten a ri a t  avec  20  musiciens  dont  5  solistes  en  juin  2025.

Le  Ch œ ur  des  Polyso n s , créé  en  1997  par  Elisabe th  Trigo,  est  composé  d’une  cinquan tain e  d’enfants .  Situé  à
Belleville,  il  reçoit  des  élèves  des  19ème  et  20ème  arrondisse m e n t s .  Les  plus  jeunes  appren n e n t  à  chante r
dans  le  chœu r  prépa r a toi r e  et  intègren t ,  après  2  ou  3  ans,  un  chœur  où  ils  aborden t  un  large  réper toir e  de  la
chanson  française .  Le  chœu r  se  produi t  lors  de  manifest a t ions  officielles,  d’évène me n t s  de  proximité  ainsi  que
sur  de  grandes  scènes  parisiennes .  La  tarification  prend  en  compte  le  quotien t  familial.  L’année  2024  s’est
ouvert e  par  la  canta t e  des  J.O.  en  parten a r i a t  avec  la  Philharmo nie.  L’opéra  participa tif  «  La  Ceneren tola  »  au
théâ t r e  des  Champs  Élysées  a  rencont r é  égalemen t  du  succès.  Outre  le  festival  Voix  sur  Berges,  une  demande
d’échang es  a  amené  le  chœur  à  une  tournée  en  Chine  filmée  et  enregis t r ée .  Cet  échang e  avait  débuté  dès
janvier  2024  par  un  concer t  au  Grand  Rex  devant  l’ambassa d e u r  de  Chine  et  une  soirée  évèneme n t  à
l’occasion  du  60 ème  anniversai r e  des  relations  franco- chinoises  au  Palais  Brongnia r t  en  présenc e  du  Ministre  de
la  culture  et  du  Tourisme  chinois.   Le  chœur  est  actif  en  Ile- de- France  où  il  travaille  régulièr em e n t  avec
d’aut re s  associations  à  Montr euil  et  à  Saint- Denis.  



L’association  Ch œ ur  du  Marais  et  Ense m b l e  vocal  du  Marais ,  créée  en  1975,  rassem ble  38  choris te s
autour  de  la  musique  sacrée .  L’association  met  en  valeur  la  confronta t ion  des  sensibilités  musicales  et
poétiques  de  différen t s  pays  et  époques  par  l’exercice  d’un  réper toi re  varié.  En  2024,  le  chœur  a  donné  de
grandes  représe n t a t ions,  avec  des  musiciens,  d’une  œuvre  de  Honegge r ,  Le  Roi  David .  Le  chœu r  a  pour
volonté  de  touche r  différen ts  publics,  par  exemple  en  ouvrant  au  public  l’atelier  du  lundi.  En  2022- 23,  le
chœur  a  poursuivi  son  travail  sur  Le  Roi  David  et  intégré  à  son  réper toi re  des  œuvres  de  Poulenc,  dont  les
repré sen t a t ions  dans  des  lieux  variés  sont  plus  aisées  à  mett r e  en  place.  Pour  2025,  le  chœur  prépa r e  des
concer t s  des  Canta t e s  de  J.S  Bach  et  Teleman n.  

L’association  Ch œ ur  d’Orator io  de  Paris ,  créée  en  1989,  fait  appel  à  un  réper toir e  classique,  à  des  œuvres
roman tiques  et  du  XXe  siècle.  Le  chœur  joue  régulièr em e n t  avec  des  orches t r e s  professionnels  et  des  chefs
réputé s  dans  des  coproduct ions.  Aussi,  l’associa tion  distribue  des  invitations  à  destina t ion  d’un  public
défavorisé .  Elle  compte  aujourd’hui  60  choris tes ,  10  chanteu r s  solistes  et  25  musiciens.  Deux  parten a ri a t s
avec  d’aut re s  chœu rs  perme t t e n t  un  travail  sur  un  large  réper toi re .  La  progra m m a t ion  2024  a  été  orientée
vers  l’actualité  parisienne  des  Jeux  Olympiques,  notamm e n t  une  participa tion  à  la  créat ion  de  la  Philharmonie
«  canta t e  2024  »  et  la  poursui te  du  cycle  baroque  démar ré  en  2023.

L’association  Ch œ ur  et  Orche s tr e  Symph o n i q u e  de  Paris  (COSP)  réuni t  65  choris tes  et  une  centaine
d’interven a n t s  externes ,  musiciens  ou  chanteu r s  solistes.  En  2023- 2024,  le  COSP  a  présen té  les  concer t s
suivant s  :  le  Requie m  de  Fauré,  le  Stabat  Mater  de  Szymanowski  et  de  la  fantaisie  sur  un  thème  de  Thomas
Tallis  de  R.Vaugha n  Williams.  La  progra m m a t ion  de  2025  s’articule r a  autour  d’œuvres  comme  : trois  canta t e s
de  la  fin  du  19 ème  siècle  ou  bien  «  le  chant  du  destin  »  de  Brahms.  Cette  même  saison,  l’association  projet te  de
faire  une  tournée  aux  Antilles  en  partena r i a t  avec  des  chœu rs  d’opéra  dans  les  cathéd r al es  de  Basse- Terre,
Pointe  à  Pitre  ou  Le  Moule,  avec  de  nombre us es  formations  amateu r e s  locales  invitées .  Chaque  choris te
assum er a  ses  frais  de  déplace m e n t s .

L’association  Group e  vocal  Pro  Homi n e  mêle  depuis  1998  les  réper toi re s  sacré  et  profane  du  XVIe  siècle  à
nos  jours.  Elle  compte  aujourd’hui  65  membr es .  La  poursui t e  des  travaux  avec  Laurent  Couson  composi teu r  de
musique  contempo r aine ,  pour  la  suite  de  son  Requie m  XIX ,  a  été  réalisée  en  2024.  Cette  même  fin  d’année
l’associa tion  a  produi t  un  concer t  Igor  Stravinsky  /  Gabriel  Fauré,  avec  la  Symphonie  des  Psaumes  de
Stravinsky  et  le  Requie m  de  Fauré.  La  réalisa tion  de  ces  deux  concer t s  perme t  au  groupe  vocal  d’envisage r
une  progra m m a t ion  équivalen te  pour  2025  mêlant  une  œuvre  incontou rn a ble ,  Messa  di  Gloria  de  Giacomo
Puccini,  et  un  program m e  sud- américain  dans  un  style  musical  et  des  rythmes  très  différen ts ,  le  Misatango  de
Martin  Palmeri.    

Sotto  Voce  est  un  chœur  d’enfants  créé  en  1992.  L’associat ion  rassemble  une  centaine  d’enfants  dans  trois
chœur s ,  un  prépa ra toi r e  pour  les  8-10  ans  (47  élèves),  un  pour  les  10- 17  ans  (51  élèves)  et  un  pour  les  garçons
de  15- 20  ans  (7  élèves).  Les  trois  chœur s  sont  égaleme n t  formés  au  théât r e  et  à  l’expression  corporelle.  Scot t
Alan  Prouty,  direct eu r  artistique,  veille  à  la  variété  du  réper toir e  qui  compren d  du  chant  classique ,  du  chant
grégorien,  de  la  comédie  musicale ,  du  jazz  et  de  la  musique  contempor a ine .   Les  répé ti tions  ont  lieu  au  théâ t r e
du  Châtele t  et  à  l’Opéra  Bastille.  En  2023- 2024,  une  dizaine  de  concer t s  a  été  réalisée,  dans  des  lieux  variés,
tels  au  théât r e  du  Châtele t  ou  à  la  Mairie  de  Paris  Cent re  pour  les  vœux  du  Maire.  La  saison  2024  a  sur tout
été  marquée  par  le  projet  «  Broadway  à  Puteaux  ».  Les  choris te s  bénéficien t  de  deux  stages  par  an.  

Les  Chœ ur s  d’enfa n t s  de  Saint  Christo p h e  de  Javel , créés  en  1958,  rassemblen t  une  centaine  de  choris tes .
Ils  offren t  à  des  enfants ,  adolescen t s  et  jeunes  adultes ,  une  éduca tion  au  chant  choral  à  travers  l’étude  du
réper toi re  sacré.  Les  répét i tions  sont  complé tée s  par  des  cours  de  technique  vocale  et  par  deux  stages.
L’effectif  est  de  l’ordre  de  40  élèves.  La  saison  2023- 2024  a  commenc é  par  un  concer t  de  rent ré e  des  œuvres
de  Fauré,  Duruflé  et  Elgar .  Il  s’agissai t  du  dernie r  concer t  du  chef  de  chœu r  Louis  le  Gal,  remplacé  par
Rogatien  Despaigne ,  chef  de  choeur  des  petits  chanteu r s  de  Saint- Charles  à  Versailles,  et  étudian t  au  PSPBB.
Il  est  égaleme n t  assis té  de  Gisèle  Delgoule t.  De  multiples  concer t s  ont  été  donnés  sur  un  large  réper toi re ,
aussi  bien  en  tournées ,  qu’en  radiodiffusion  auprè s  de  France  culture .  

L’association  Ch œ ur  Stel la  Maris  CSM ,  créée  en  2001,  est  formée  de  jeunes  actifs  et  d’étudian ts  dont  le
réper toi re  est  principalem e n t  celui  de  la  musique  chorale  a  cappella  des  XXe  et  XXIe  siècles.  En  mêlant
technique  vocale  et  travail  corporel,  les  membre s  souhai ten t  intéress e r  un  public  plus  large.  Le  chœu r  cherche
continuelleme n t  à  sortir  du  format  habituel  du  concer t  choral  et  propose  souvent  des  actions  dans  des  lieux
inhabi tuels,  à  la  rencont r e  d’autr es  publics  et  d’aut re s  sonorités .  En  2022- 2023,  le  chœu r  a  par ticipé  à  la  Nuit
Blanche  lors  d’un  concer t  donné  à  Notre- Dame- des- Blancs- Mantea ux.  Quatr e  concer t s  d’ Ivan  le  Terrible  de
Prokofiev  en  collabora t ion  avec  l’orches t r e  national  d’Ile  de  France,  dont  un  à  la  Philharmo nie  de  Paris,  ont
égalemen t  eu  lieu.  Pour  les  20  ans  de  l’association,  le  chœu r  a  command é  une  œuvre  au  composi teu r  Thierry
Machuel  pour  un  concer t  anniversai r e .
En  2023- 2024,  l’association  a  fait  un  échange  avec  un  chœu r  estonien.  Il  a  donné  lieu  à  un  docume n t a i r e  sur
son  travail  artistique.  Pour  la  saison  2025,  l’associa tion  progra m m e  un  concer t  dédié  à  l’imaginai re  du  langage
avec  un  inventai re  a  capella  très  diversifié.  

L’association  O30  (Ense m b l e  vocal  O  Trente ) ,  créée  en  2006,  aborde  un  réper toi r e  qui  s’étend  de  la
musique  roman tique  aux  créat ions  contem po r a ine s .  Elle  par ticipe  à  des  festivals,  notam m e n t  celui  de  La



Chaise- Dieu  (Haute- Loire).  O  Trente  bénéficie  d’un  parten a ri a t  pédagogique  avec  la  classe  prépa ra toi r e
publique  aux  écoles  supérieu r e s  d’art  Les  Arcades  (Issy- les- Moulineaux).  Elle  compte  aujourd’hui  35  chanteu r s
et  chanteus es .  L’année  2022  a  vu  l’arrivée  d’un  nouveau  chef  de  chœu r ,  Louis  Gal,  qui  a  proposé  un
progra m m e  de  musiques  norvégienne s  avec  solistes  et  violon  ainsi  qu’un  concer t  autour  des  œuvres  de  Bach.
L’association  a  notamm e n t  par ticipé  à  un  concer t  carita tif  dont  les  recet t e s  ont  été  versées  à  une  association
œuvran t  auprè s  des  mères  en  difficulté.  Le  travail  a  été  poursuivi  avec  deux  concer t s ,  Santiago ,  musique
contempor a ine ,  et  Brahms,  Bruckner,  Wolf ,  musique  roman tique  allemande  avec  instrume n t s .  Le  chœu r  a
aussi  par ticipé  à  un  concer t  anniversai r e  Disney  100  ans  à  la  Défense  Arena.  En  2024,  la  program m a t ion  a  été
l’occasion  d’un  travail  sur  la  Passion  selon  Saint- Jean  de  Bach  et  les  Musiques  du  XXème  siècle  de  Daniel-
Lesur.  La  recherch e  de  l’excellence  fédère  les  amateu r s  du  chœur  sollicité  par  de  nombre ux  jeunes
professionnels .

Fondée  en  1903  à  l’initiative  de  la  Ville  de  Paris,  la  Fédérat io n  music a l e  de  Paris  contribue  à  l’animation
musicale  des  espaces  verts  de  la  capitale .  Elle  regroup e  plus  de  mille  musiciens  amateu r s  au  sein  de  25
formations,  dont  2  orches t r e s  symphoniques ,  2  chorales ,  1  orches t r e  à  plectre s ,  8  orches t r e s  d’harmonie,  3
ensembles  de  cuivres,  5  orches t r e s  de  jazz,  1  orches t r e  d’accordéons ,  1  orches t r e  de  variétés  et  4  écoles  de
musique.  En  2024,  un  festival  de  musique  jeux  olympiques  1924- 2024  s’est  tenu  à  l’Espace  des  Blancs
Mantea ux  et  a  mis  en  perspec t ive  les  contra s t e s  et  rapproch e m e n t s  musicaux  de  ces  deux  époques.  Suite  au
succès  de  cette  manifest a t ion,  la  fédéra t ion  souhai te  réité re r  l’organisa t ion  d’un  festival  pour  2025,  outre  sa
participa tion  à  Kiosques  en  Fêtes.

Créée  en  2017,  l’association  Som et h i n g  Music a l  a  pour  mission  de  créer  des  comédies  musicales .  Elle  est
consti tuée  d’une  troupe  d’une  tren taine  d’amateu r s  qui  montent  et  produisen t  les  spect acles .  Les  théma tiques
abordées  lors  des  représe n t a t ions  ambitionne n t  de  dénonce r  les  inégalités  et  discrimina t ions.  La  troupe  s’est
produi t e  en  2021  et  2022  à  la  MPAA  (Broussais  et  Saint- Germain).  Les  répé ti tions  ont  égalemen t  eu  lieu  à  la
MPAA.
La  troupe  recru t e  par  casting  ses  membres ,  dont  certains  sont  en  voie  de  professionnalisa tion.  
Au-delà  des  répé ti t ions  et  du  spectacle  final,  l’associa tion  organise  des  ateliers  gratui ts  d'initia tion  à  la
comédie  musicale  à  destina tion  des  jeunes  dans  les  Centr es  Paris  Anim.  Il  s'agit  d'a teliers  artis tiques  (chant ,
danse,  comédie  musicale)  afin  de  favorise r  la  pratique  artistique  amateu r ,  en  particulier  dans  des  zones
prioritai re s .  De  même,  l’association  pilote  des  ateliers  scolaires  à  la  MPAA à  destina tion  des  collégiens.
Pour  la  saison  2025,  Something  Musical  propose ra  la  préproduc t ion  de  Shrek,  une  comédie  musicale  pleine  de
fantaisie  qui  aborde  l’accepta t ion  de  soi  et  l’amitié.
L'organisa t ion  de  rencont r e s  entre  différen te s  troupes  de  comédie  musicale  à  Paris  est  aussi  prévue,  afin  de
créer  des  synergies  et  de  favorise r  l’entraide  entre  diverse s  troupes  amat r ices .

Afin  de  permet t r e  à  ces  quatorze  associations  de  pouvoir  poursuivre  leurs  activités  en  faveur  du
développe m e n t  de  la  connaissance  et  de  la  pratique  amateu r ,  je  vous  propose  d’att ribue r  au  titre  de  l’année
2025  :

- à  l’associa tion  Aria  de  Paris  une  subvention  de  1.500  euros  ;

- à  l’associa tion  CRL10,  une  subvention  de  7.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Les  chanteu r s  de  Saint- Eustache  une  subvention  de  3.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Le  chœur  des  Polysons  une  subvent ion  de  2.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Chœur  du  Marais  et  Ensemble  vocal  du  Marais  une  subvent ion  de  2.000  euros  ;

- à  l’associa tion  chœur  d’Orator io  de  Paris  une  subvent ion  de  5.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Chœur  et  Orches t r e  Symphonique  de  Paris  une  subvention  de  3.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Groupe  vocal  Pro  Homine  une  subvention  de  4.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Sotto  voce  une  subvention  de  2.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Les  chœur s  d’enfants  de  Saint  Christophe  de  Javel  une  subvent ion  de  3.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Chœur  Stella  Maris  une  subvent ion  de  1.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Ensemble  vocal  O Trente  une  subvent ion  de  2.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Fédéra t ion  musicale  de  Paris  une  subvention  de  10.000  euros  ;

- à  l’associa tion  Something  musical  une  subvention  de  2.000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à  signer  les  14  conventions
jointes  en  annexe  de  cette  délibéra t ion.

La  Maire  de  Paris



202 5  DAC  184  Subvent ions  (47.500  euros)  à  douze  formations  chorales ,  une  fédéra t ion  musicale
et  une  troupe  de  comédie  musicale  et  signa tu r e s  de  14  conventions.

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  et  notamm e n t  ses  articles  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du par  lequel  madam e  la  Maire  de  Paris  lui
demande  l’autorisa tion  de  signer  des  conventions  relatives  au  verseme n t  d’une  subvention  au  titre
de  l’année  2025  avec  les  associations  Aria  de  Paris  (15e),  CRL  10  (10e),  Les  chanteu r s  de  Saint
Eustach e  (Paris  Cent re) ,  Chœu r  des  Polysons  (19e  et  20e),  Chœur  du  Marais  et  Ensemble  vocal  du
Marais  (Paris  Cent re) ,  Chœur  d’Oratorio  de  Paris  (6e),  Chœu r  et  Orches t r e  Symphonique  de  Paris
(11e  et  14e),  Groupe  vocal  Pro  Homine  (5e),  Sotto  Voce  (Paris  Cent re),  Les  Chœur s  d’enfants  de
Saint  Chris toph e  de  Javel  (15e),  Chœu r  Stella  Maris  CSM  (Paris  Cent re) ,  Ensemble  vocal  O Trente
(16e),  Fédéra t ion  musicale  de  Paris  et  Something  musical  ;

Vu  l’avis  du  conseil  de  Paris  Centr e  en  date  du                ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  1.500  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’associa tion  Aria  de  Paris,  8,  rue  Houda r t  de  Lamot te  75015  Paris.  Paris  Asso  :  2025_03965  ;
48201  ;
SIRET  : 535113609 0 0 0 1 5

Article  2  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  7.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribué e  à
l’associa tion  CRL10,  206  quai  de  Valmy  75010  Paris.  Paris  Asso  : 2025_06852  ; 470  ; 
SIRET  : 317426005 0 0 0 5 2

Article  3  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Les  chanteu r s  de  Saint  Eustache ,  2,  impasse  Saint  Eustache ,  75001  Paris.  Paris  
Asso  : 2025_05706  ; 52685.  
SIRET  : 39172628 80 0 0 1 5

Article  4  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’associa tion  Le  Chœu r  des  Polysons,  11,  rue  Rebeval,  75019  Paris.  Paris  Asso  :  2025_03113  ;
4483.  
SIRET  : 41290762 80 0 0 3 3

Article  5  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribué e  à  
l’associa tion  Chœur  du  Marais  et  Ensemble  vocal  du  Marais,  7,  rue  Vésale,  75005  Paris.  
Paris  Asso  : 2025_03262  ; 26001.  
SIRET  : 492538665 0 0 0 2 6

Article  6  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  5.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’associa tion  Chœur  d’Orator io  de  Paris,  58,  rue  Madam e,  75006  Paris.  Paris  Asso  :  2025_05261  ;
20444.  SIRET  : 380739425 0 0 0 6 0



Article  7  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Chœur  et  Orches t r e  Symphonique  de  Paris,  8,  rue  du  Général  Renaul t ,  75011  Paris.  
Paris  Asso  : 2025_04790  ; 34361.  
SIRET  : 40132247 40 0 0 2 4

Article  8  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  4.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Groupe  vocal  Pro  Homine,  3,  passage  Perreu r ,  75020  Paris.  Paris  Asso  : 
2025_04645  ; 26961.  
SIRET  : 48803227 70 0 0 4 5

Article  9  : Une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribué e  à  
l’associa tion  Sotto  Voce,  1,  avenue  François  Mauriac,  Maison  des  associations,  94000  Créteil.  
Paris  Asso  : 2025_05155  ; 51043.   
SIRET  : 40920971 50 0 0 2 1

Article  10  : Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Les  Chœu rs  d’enfants  de  Saint  Chris tophe  de  Javel,  28,  rue  de  la  Convention,  75015  
Paris.  Paris  Asso  : 2025_00844  ; 18469.  
SIRET  : 42938631 10 0 0 1 4

Article  11  : Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  
l’associa tion  Chœur  Stella  Maris  CSM,  11,  rue  de  Valenciennes ,  75010  Paris.  Paris  Asso  : 
2025_04957  ; 42041.  
SIRET  : 44032824 30 0 0 7 4

Article  12  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2025  est  attribué e  à
l’associa tion  O30  (Ensemble  Vocal  O  Trente),  196  B,  avenue  de  Versailles,  75016  Paris.  Paris
Asso  : 2025_03456  ; 34781.  
SIRET  : 49406028 80 0 0 1 1

Article  13  :  Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  10.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à
l’associa tion  Fédéra t ion  musicale  de  Paris,  22,  rue  Deparcieux,  Maison  des  associations,  75014
Paris.  Paris  Asso  : 2025_04378  ; 28002.  
SIRET  : 53539036 30 0 0 2 1

Article  14  : Une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  2.000  euros  au  titre  de  2025  est  att ribuée  à  

l’associa tion  Something  Musical,  12  rue  Moreau,  75012  Paris.  Paris  Asso  :  2025_04561  ; 188944.  
SIRET  : 82961106 00 0 0 2 3

Article  15  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  14  conventions  jointes  en  annexe  
à  cette  délibéra t ion.

Article  16  : La  dépense  correspond a n t e ,  soit  47.500  euros,  sera  imputée  sur  le  budge t  de  
fonctionne m e n t  2025  de  la  Ville  de  Paris,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  
disponibilité  des  crédits .
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